
 
 
 

 

CONTRAT CADRE DE SERVICE DE PAIEMENT 

Conditions générales d’utilisation d’un compte de 

paiement 

 

ENTRE : 

 

CENTRALPAY, société par actions simplifiée, au capital de 1 443 750 euros, immatriculée au RCS de 

Tours sous le numéro 442 441 630, dont le siège social est 19 rue Edouard Vaillant – 37000 TOURS, 

représentée par Monsieur Guillaume PONSARD en qualité de Président 

 

Ci-après dénommée le « Prestataire »,  

D’une part 

 

ET : 

 

Le TITULAIRE d’un Compte de paiement auprès de CENTRALPAY,  

 

Ci-après dénommée le « Titulaire »,  

D’autre part 

 

 

Ci-après dénommées individuellement une « Partie » ou collectivement les « Parties ». 



 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 

1. PREAMBULE 

CENTRALPAY est un établissement de Monnaie Electronique agréé auprès de l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution (ACPR) sous le numéro 17138.  

L’agrément de CENTRALPAY couvre l’activité générale d’émission et de distribution de monnaie 

électronique et les services de paiement suivants : 

- L'exécution d'opérations de paiement associées à un compte, y compris les transferts de fonds 

sur un compte auprès du prestataire de services de paiement de l'Utilisateur ou auprès d'un 

autre prestataire de services de paiement : 

◼ L’exécution de prélèvements, y compris de prélèvements autorisés unitairement ; 

◼ L’exécution de virements, y compris d’ordres permanents ; 

- L’acquisition d’opérations de paiement.  

Le présent contrat définit les conditions dans lesquelles CENTRALPAY fournit des services de paiement 

à des personnes physiques ou morales ayant ouvert un compte de paiement auprès d’elle (ci-après 

dénommées le ou les “Titulaires”). 

CENTRALPAY peut déléguer tout ou partie de l’exécution des Services de paiement à un Agent de 

services de paiement, bénéficiant d’une autorisation de l’ACPR et enregistré dans le Registre des 

Agents financiers (REGAFI). CENTRALPAY reste responsable de la réalisation des prestations par 

l’Agent. 

Conformément à l’article L.314-13 du code monétaire et financier, le Titulaire reconnaît que le présent 
contrat cadre et les conditions générales ont été mis à sa disposition sur un support durable, 
accessibles sur le site internet de CENTRALPAY à l’adresse https://centralpay.com/fr/cgu/, avoir eu la 
possibilité d’en prendre connaissance et de les télécharger, et ce préalablement à son acceptation. 
 
Le Préambule fait partie intégrante du présent contrat. 
 

2. OBJET 

Le présent contrat définit les conditions et modalités de fourniture de Services de paiement par 

CENTRALPAY ou l’Agent au Titulaire et de fonctionnement d’un Compte de paiement.  

3. DÉFINITIONS 

 

Les termes portant une majuscule auront la signification qui leur est donnée ci-après : 

ACPR :  désigne l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, située 4 Place de Budapest, CS 

92459, 75436 PARIS CEDEX 09, tél : +(33) 01 49 95 40 00. La liste des prestataires de services de 

paiement agréés par l’ACPR et des Agents est accessible sur le site « regafi.fr ». 

Agent : désigne l’agent de services de paiement de CENTRALPAY, habilité par l’ACPR à fournir des 

services de paiement, agissant au nom et pour le compte de CENTRALPAY. L’Agent est lui-même un 

Titulaire.  

https://centralpay.com/fr/cgu/


 
 
 

API : désigne les interfaces de programmation d’application de CENTRALPAY, permettant d’utiliser le 

Service de paiement, mis à disposition du Titulaire. 

Authentification forte : désigne une authentification reposant sur l'utilisation de deux éléments ou 

plus appartenant aux catégories " connaissance " (quelque chose que seul le Titulaire connaît), " 

possession " (quelque chose que seul le Titulaire possède) et " inhérence " (quelque chose que le 

Titulaire est) et indépendants en ce sens que la compromission de l'un ne remet pas en question la 

fiabilité des autres, et qui est conçue de manière à protéger la confidentialité des données 

d'authentification ; 

Bénéficiaire : désigne la personne au profit de laquelle est effectué un paiement. 

Carte : désigne toute carte de paiement émise par les réseaux de cartes. 

Compte de Paiement : désigne un compte de paiement ouvert dans les livres de CENTRALPAY au nom 

du Titulaire exclusivement destiné à être utilisé pour des opérations de paiement. Les fonds présents 

sur le compte ne constituent pas des fonds remboursables du public au sens de l'article L. 312-2 du 

code monétaire et financier. 

Données d’identification : désignent l’Identifiant unique et le mot de passe d’accès du Titulaire à son 

Espace Personnel. 

Données personnelles : désignent toute information permettant d’identifier directement ou 

indirectement une personne au sens de la réglementation applicable au traitement des données 

personnelles. 

Données de sécurité personnalisées : désigne des données personnalisées fournies au Titulaire par 

CENTRALPAY à des fins d'authentification. 

Espace personnel : désigne l’espace dédié au Titulaire. 

Jour ouvrable : désigne tous les jours du lundi au vendredi à l’exception des jours fériés, et des jours 

de fermeture des systèmes d’échange interbancaire.  

KYC (Know Your Customer) : désigne la procédure obligatoire d’identification des Titulaires personnes 

physiques dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme, 

la fraude, et la détection de personnes politiquement exposées (PPE), et de leur mise en œuvre de 

mesure de gel des avoirs.  

KYB (Know Your Business) : désigne la procédure obligatoire d’identification et de vérification d’un 

Titulaire personne morale dans le cadre de lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement 

du terrorisme, de la fraude, de la détection de personnes politiquement exposées (PPE), et de leur 

mise en œuvre de mesure de gel des avoirs. 

Logiciels : désigne tout logiciel, interface homme machine ou documentation du Service de paiement 

de CENTRALPAY 

Moyen de paiement : désigne les moyens de paiement tels que la Carte, le virement SCT (SEPA Credit 

Transfer), le prélèvement SDD (SEPA Direct Debit). 

Opération de paiement : désigne un paiement au crédit ou au débit d’un Compte de paiement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006652050&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 
 

Ordre de paiement : désigne l’instruction donnée en vue d’exécuter une Opération de paiement. 

Partenaire : désigne une personne morale ayant signé un contrat de Partenariat avec Centralpay et 

qui permet à ses clients d’ouvrir un Compte de paiement et d’accéder au Service de paiement. Le 

Partenaire est également un Titulaire. 

Payeur : Personne qui effectue un paiement au profit d’un Bénéficiaire. 

Plateforme : désigne les API, les Portails, les interfaces, les applications informatiques, les Logiciels, 

les fonctionnalités, les bases de données et l’environnement informatique de CENTRALPAY mis à 

disposition du Titulaire dans le cadre du présent contrat. 

Réseau de Cartes :  désigne les prestataires de moyens de paiement par Cartes notamment Visa, 

MasterCard, Carte Bancaire. 

Règles relatives aux moyens de paiement :  désigne les lignes directrices, les règles et les règlements 

imposés par un ou plusieurs prestataires de moyens de paiement par Cartes. 

Service de Paiement : désigne les services fournis par CENTRALPAY au Titulaire.  

4. SOUSCRIPTION AUX SERVICES 
 

4.1 ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 
 
L’accès aux Services de paiement est subordonné à l’acceptation sans réserve du présent contrat cadre 
et des conditions générales d’utilisation d’un compte de paiement par le Titulaire. 
 
L’acceptation du présent contrat cadre et des conditions générales est effectuée électroniquement par 
le Titulaire via le portail d’enrôlement règlementaire de CENTRALPAY.  
 
Le Titulaire qui n’accepte pas le présent contrat cadre et des conditions générales ne peut pas ouvrir 
un Compte de paiement.  
 
Il est expressément convenu entre les Parties que le présent contrat conclu par voie électronique a la 
même force probante qu’un contrat signé de façon manuscrite et qu’il peut être opposé aux parties 
en cas de litige. 
 
4.2 CONDITIONS NECESSAIRES ET PREALABLES A L’OUVERTURE D’UN COMPTE 
 
En tant qu’établissement agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 
CENTRALPAY est soumis à la législation de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme 
et de gel des avoirs. Dans ce cadre, CENTRALPAY doit identifier ses clients et, le cas échéant, le 
bénéficiaire effectif de la relation d'affaires par des moyens adaptés et vérifier ces éléments 
d'identification sur présentation de tout document écrit à caractère probant, et ce avant l’entrée en 
relation d’affaires et pendant toute la durée de la relation d’affaires. 
 
CENTRALPAY peut externaliser cette prestation à un Agent, qui l’effectuera au nom et pour le compte 
de CENTRALPAY. 
 
 



 
 
 

Transmission des informations sur le Titulaire et des pièces justificatives 
 
En acceptant le présent contrat cadre et les conditions générales, le Titulaire accepte de fournir à 
CENTRALPAY ou à l’Agent toutes les informations nécessaires à la réalisation du KYC et du KYB 
demandés par CENTRALPAY ou l’Agent. Le Titulaire reconnaît et accepte que l’ouverture d’un Compte 
de paiement est subordonnée à la validation d’un KYC ou KYB par CENTRALPAY ou l’Agent. 
 
Ces informations peuvent être, sans que cette liste soit exhaustive : 
 

- Pour des particuliers : 
- Son nom, prénom(s), nationalité, date et lieu de naissance ; 
- Une copie d’un ou plusieurs documents officiels en cours de validité émis en Europe 

comportant sa photographie, avec les mentions suivantes : nature, date et lieu de délivrance 
du ou des documents et les nom et qualité de l’autorité ou de la personne qui a délivré le ou 
les documents (carte d’identité, passeport, titre de séjour) ; 

- Adresse et justificatif de domicile ; 
- Profession, nom de l’employeur, bulletin de salaire, justificatifs de ressources/de revenus ou 

de patrimoine. 
 

- Pour des professionnels : 
- Sa dénomination, sa forme sociale, son capital, l’adresse de son siège social, son activité, 

l’identité des associés et représentant légaux ; 

- Un extrait Kbis ou un document équivalent en droit étranger, de moins de trois mois, justifiant 

de son immatriculation, ou un original ou une copie d’un extrait du registre officiel datant de 

moins de trois mois constatant l’inscription en tant que commerçant ou au répertoire national 

des métiers ou à tout autre organisme professionnel dont dépend le Titulaire ; 

- Une copie de statuts et de tous actes modificatifs certifiés conformes à la date du jour par son 

représentant légal ; 

- La déclaration des bénéficiaires effectifs de la personne morale détenant directement ou 

indirectement plus de 25 % du capital ou des droits de vote de la société, ou exerçant, par tout 

autre moyen, un pouvoir de contrôle sur la société au sens du code de commerce ; 

- Une copie de la carte d’identité ou du passeport du représentant légal et des bénéficiaire(s) 

effectif(s) ; 

- Un relevé d’identité bancaire d’un compte ouvert au nom de la société ; 

- La liste exhaustive de ses activités. 

Le Titulaire devra renseigner sa qualité de professionnel ou de consommateur. 
 
Un Titulaire agissant à des fins non professionnelles doit être âgé d'au moins 18 (dix-huit) ans et être 
juridiquement capable et agir pour son propre compte pour pouvoir ouvrir un compte de paiement. 
 
Toutes les informations fournies par le Titulaire devront être sincères, exactes et à jour. La fourniture 
d’informations fausses ou erronées entraînera soit le refus d’ouvrir un compte de paiement, soit la 
fermeture du Compte de paiement. 
 
Le Titulaire s’engage à informer CENTRALPAY dans les plus brefs délais de toutes modifications des 
informations fournies ci-dessus.  



 
 
 

Suite à la réalisation du KYC ou KYB, CENTRALPAY peut décider à son entière discrétion de ne pas ouvrir 
de compte de paiement à une personne. La personne en sera informée par CENTRALPAY ou l’Agent. 
Le refus de Centralpay d’ouvrir un compte de paiement à une personne n’ouvrira droit à aucune 
indemnisation au profit de cette personne. 
 

5. GEL DES AVOIRS 

 

CENTRALPAY est dans l’obligation d’identifier des personnes sous sanctions européennes ou 

françaises, pour mettre en œuvre une mesure de gel des avoirs. 

 

CENTRALPAY ne pourra pas ouvrir un compte de paiement à une personne sous sanctions.  

 

CENTRALPAY devra geler le Compte de paiement de tout Titulaire sous sanctions, et en informera 

immédiatement la Direction Générale du Trésor.  

 

CENTRALPAY n’autorisera aucune Opération de paiement au débit du Compte de paiement gelé. Les 

fonds crédités sur un Compte de paiement gelé seront gelés.  

 

Le Titulaire en sera informé par CENTRALPAY ou l’Agent. 

 

Dès la levée d’une mesure de gel, Centralpay lèvera toutes les restrictions sur le Compte de paiement. 

 

6. DUREE 

 

6.1 Titulaire agissant à des fins non professionnelles 

Le Contrat prend effet à la date de son acceptation par le Titulaire pour une durée indéterminée. 

Le Titulaire peut résilier le présent contrat cadre et les conditions générales à tout moment, par lettre 

recommandée avec avis de réception moyennant le respect d’un préavis de trente (30) jours.  

CENTRALPAY pourra résilier le présent contrat cadre et les conditions générales par lettre 

recommandée avec avis de réception moyennant le respect d’un préavis de deux (2) mois.  

6.2 Titulaire agissant à des fins professionnelles 

Si le Titulaire est un Agent, la durée du présent contrat est celle prévue dans le contrat d’agent conclu 

entre l’Agent et CENTRALPAY. 

Si le Titulaire est un Partenaire, la durée du présent contrat est celle prévue dans le contrat de 

partenariat conclu entre le Partenaire et CENTRALPAY. 

Si le Titulaire n’est ni un Agent, ni un Partenaire, la durée du présent contrat est celle prévue pour les 

Titulaires agissant à des fins non professionnelles. 

  



 
 
 

7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE  

 

Le Titulaire déclare connaître et respecter la réglementation applicable à son activité, et s’engage à 

avoir obtenu et à maintenir en vigueur toutes les autorisations nécessaires à l’exercice de son activité. 

Le Titulaire en assume l’entière responsabilité et s’engage à garantir CENTRALPAY contre tout 

dommage pouvant résulter pour lui du manquement aux obligations visées ci-dessus.  

Le Titulaire s’engage en toutes circonstances à exercer ses activités dans le strict respect de la loi et 

s'engage notamment à ne pas exercer d’activité illégale, ou l’une des activités prohibées suivante : 

- Vente de produits et services interdits / ne respectant pas la législation ; Vente de produits 

pharmaceutiques et assimilés sans agrément ; Vente de tout bien ou diffusion de toute image 

contraire à l’ordre public ; Vente d’armes ; Vente de drogue ou de tout produit illicite ; Sites 

faisant l'apologie du terrorisme ou du racisme ; Jeux en ligne ou de paris sans licence ; Vente 

d'alcool sans licence ; Vente de tabac sans licence ; Vente de dispositifs de piratage / Logiciels 

espions ; Vente de produits contrefaits ; Mouvements extrémistes / ultra-radicaux / 

dissidents / Sectes ; Sites à caractère pornographique (prestations, vidéos) ; Sites de partage 

de fichiers ; Site de Trading ou FOREX ; Activité de cryptomonnaie / crypto-actifs. 

Le Titulaire s’engage à ne pas porter atteinte aux droits des tiers, à l’ordre public et aux bonnes mœurs.  

Le Titulaire s’engage à fournir des informations exactes, sincères et complètes et s’engage à informer 

par écrit CENTRALPAY de toute modification de son objet social ou de toute extension de la nature des 

produits ou services vendus et, plus généralement, de toutes modifications de son activité. 

8. OBLIGATIONS DE CENTRALPAY ET DE L’AGENT  

 

CENTRALPAY et l’Agent s'engagent à tout mettre en œuvre pour assurer la permanence, la continuité 

et la qualité du Service de paiement et souscrit à ce titre une obligation de moyens.  

Cependant, CENTRALPAY et l’Agent ne sauraient être tenus pour responsable de difficultés liées à un 

opérateur internet (telles qu’un ralentissement ou une interruption de la connexion et/ou de la vitesse 

de transmission de données) ou au réseau (telles que l’entretien ou l’extension des installations). 

9. VIGILANCE CONSTANTE 

 

Pendant toute la durée de la relation d'affaires, CENTRALPAY et l’Agent se doivent d’assurer une 

vigilance constante et de pratiquer un examen attentif des opérations effectuées en veillant à ce 

qu'elles soient cohérentes avec la connaissance actualisée qu'elle a de la relation d'affaires.  

CENTRALPAY et l’Agent sont également tenus de mettre en place des procédures permettant 

d’identifier toute opération anormale ou suspecte. A ce titre, le Titulaire s’engage à coopérer avec 

CENTRALPAY ou l’Agent et à fournir tout document ou information de nature à permettre d’effectuer 

un examen approfondi des opérations effectuées par le Titulaire.  

Le Titulaire reconnaît que CENTRALPAY et l’Agent peuvent mettre un terme ou suspendre à tout 

moment l’accès à un Compte de paiement ou l’exécution d’une Opération de paiement, en l’absence 

d’élément permettant de lever le doute sur toute opération suspecte.  



 
 
 

Le Titulaire est informé que tout opération inhabituelle, douteuse, anormale, d’un montant 

inhabituellement élevé, peut faire l’objet à tout moment d’une déclaration de soupçon à la cellule de 

renseignement financier TRACFIN par CENTRALPAY. La déclaration à TRACFIN étant strictement 

confidentielle, le Titulaire n’en sera pas informé. Il est rappelé qu’aucune action en responsabilité ne 

peut être intentée contre CENTRALPAY qui a fait les déclarations de soupçon auprès de TRACFIN.  

CENTRALPAY ou l’Agent peuvent faire l’objet d’un audit par une autorité de contrôle telle que l’ACPR. 

Le Titulaire s’engage à coopérer à tout audit, et à fournir à CENTRALPAY ou à l’Agent toute information 

ou tout document demandé. A défaut, le Titulaire est susceptible d’engager sa responsabilité. 

10. DROIT DE RÉTRACTATION 
 
Au terme de l’article L 341-16 du code monétaire et financier, en cas de démarchage de CENTRALPAY, 
la personne démarchée dispose d'un délai de quatorze (14) jours calendaires révolus pour exercer son 
droit de rétractation, sans avoir à justifier de motifs ni à supporter de pénalités.  
Le délai pendant lequel peut s'exercer le droit de rétractation commence à courir soit à compter du 
jour où le contrat est conclu, soit à compter du jour où la personne démarchée reçoit les conditions 
contractuelles et les informations, si cette dernière date est postérieure à la date de conclusion du 
contrat.  
La personne démarchée ne sera tenue qu'au paiement du prix correspondant à l'utilisation du produit 
ou du service effectivement fourni entre la date de conclusion du contrat et celle de l'exercice du droit 
de rétractation, à l'exclusion de toute pénalité. 
 
Aux termes de l’article L. 222-7 du Code de la consommation, le Titulaire agissant à des fins non 
professionnelles dispose d’un droit de rétractation pouvant être exercé dans un délai de quatorze (14) 
jours sans avoir à justifier de motif ni supporter de pénalité. Ce délai de rétractation commence à courir 
à compter du jour de la conclusion du présent contrat cadre et des conditions générales. 
Par la présente, le Titulaire donne son consentement express pour que le présent contrat cadre et les 
conditions générales reçoivent un commencement d’exécution avant l’expiration du délai de 
rétractation. 
L’exercice du droit de rétractation emporte la résolution du présent contrat cadre et des conditions 
générales qui, en cas de commencement d’exécution, prend la forme d’une résiliation qui ne remet 
pas en cause les prestations antérieurement réalisées. Dans ce cas, le Titulaire ne sera tenu qu’au 
paiement proportionnel des Services fournis. 
Le Titulaire notifie sa demande de rétractation dans le délai imparti au Support client de CENTRALPAY 
ou de l’Agent. 
 

11. LIMITATION / BLOCAGE DU COMPTE DE PAIEMENT 

 

CENTRALPAY ou l’Agent se réserve le droit de suspendre ou de bloquer l’usage d’un Compte de 

paiement, notamment lorsque le Titulaire n’a pas transmis l’ensemble des informations et documents 

requis tels que listés dans le présent contrat, et en informera le Titulaire. 

CENTRALPAY ou l’Agent se réserve le droit de bloquer un Compte de paiement pour des raisons de 

sécurité ou s’il existe une suspicion d’utilisation frauduleuse ou non autorisée du Compte de paiement. 

 

 



 
 
 

12. AUTHENTIFICATION FORTE 

CENTRALPAY applique une procédure d’Authentification forte au Titulaire qui souhaite accéder à son 

Compte de paiement et/ou effectuer des Opérations de paiement. 

Pour pouvoir accéder à son Compte de paiement, le Titulaire devra s’identifier au moyen d’identifiants 

personnels (adresse email + mot de passe fort), et saisir un code d’authentification unique accessible 

via une application de code de validation unique (Google Authenticator ou autre dispositif équivalent) 

et saisi à chaque entrée dans l’espace sécurisé du compte.   

Pour pouvoir accéder à l’espace administrateur de son compte, le Titulaire devra, en plus de l’étape 

précédente, saisir un code d’authentification unique adressé par email.  

Pour pouvoir valider un Ordre de paiement en vue d’effectuer une Opération de paiement, le Titulaire 

devra, en plus de l’étape précédente, saisir un code d’authentification unique adressé par SMS. 

13. AUTORISATION D’UNE OPERATION DE PAIEMENT 

 

Une Opération de paiement est autorisée si le Titulaire a donné son consentement préalable à son 

exécution, en donnant un Ordre de paiement dans l’API paiement après s’être authentifié.  Une série 

d'opérations de paiement est autorisée si le Titulaire a donné son consentement à l'exécution de la 

série d'opérations, en donnant un Ordre de paiement dans l’API paiement après s’être authentifié. 

Le Titulaire ne peut révoquer un ordre de paiement une fois qu'il a été reçu par CENTRALPAY ou 
l’Agent. 
 

14. DESCRIPTION DES SERVICES DE PAIEMENT FOURNIS AU TITULAIRE 

 

Sous réserve de la réalisation d’un KYC / KYB, CENTRALPAY créera un Compte de paiement au Titulaire, 

à partir duquel ce dernier pourra effectuer : 

• Au crédit du Compte de paiement : l’inscription des fonds transférés par tout Moyen de 

paiement accepté par CENTRALPAY au profit du Titulaire,  

• Au débit du Compte de paiement : l’exécution de virement ponctuel ou récurrent au profit 

d’un compte de paiement ouvert dans un autre établissement de paiement, le prélèvement 

des frais dus en application du présent contrat ou du fait d’une contestation, d’un litige ou 

demande de remboursement d’une Opération de paiement. 

 

Le Compte de paiement ne peut faire l’objet d’aucun découvert, d’aucune avance, crédit ou escompte. 

Le Compte de paiement devra toujours présenter un solde créditeur. 

12.1 Opérations au crédit du Compte de paiement 

Le Titulaire peut recevoir sur son Compte de paiement des fonds provenant : 

1) d’Opérations de paiement par Carte ; 

2) d’Opérations de paiement par virement SCT ; 

3) d’Opérations de paiement par prélèvement SDD, 

 



 
 
 

à l’initiative d’un Payeur (Carte ou virement) ou du Titulaire qui a reçu une autorisation du Payeur 

(prélèvement). 

 

CENTRALPAY peut déléguer à un Agent l’exécution d’Opérations de paiement au crédit d’un Compte 

de paiement. 

Le Titulaire reconnait que les délais d'acheminement de ces requêtes ne sont pas de la responsabilité 

de CENTRALPAY ou l’Agent qui ne peut être tenu responsable des conséquences dues à un retard 

d'acheminement ou des avaries imputables à des tiers, notamment les réseaux informatiques et de 

télécommunications ou le fournisseur d’accès internet. 

Pour chaque virement reçu, CENTRALPAY ou l’Agent informera le Titulaire du nom du Payeur, du 

montant et de la date de crédit, des frais applicables et le cas échéant, le cours de change. 

Le Titulaire autorise expressément CENTRALPAY ou l’Agent à contre-passer au débit du Compte de 

paiement le montant d’un virement reçu, crédité par erreur ou dont le montant est erroné. 

- Acquisition d’Ordre de paiement par Carte 

 

Les opérations Cartes permettent de collecter des paiements sur les réseaux suivants : 
- VISA ; 
- MASTERCARD ; 
- Carte Bancaire (CB). 

 
Le Payeur qui souhaite effectuer une Opération de paiement au profit du Titulaire doit s’identifier et 
saisir son ordre de transfert sur une page de paiement prévue à cet effet. L’opération de paiement est 
effectuée par l’émetteur de la Carte. Toute contestation doit être adressée à l’émetteur de la Carte. 
CENTRALPAY ou l’Agent ne peut pas annuler un tel transfert. 
 
L’acceptation de l’Ordre de paiement par CENTRALPAY ou l’Agent ne garantit pas la réception des 
fonds par le Titulaire, qui est subordonné à la réception effective par CENTRALPAY ou l’Agent des fonds 
collectés. 
 
En l’absence de réception des fonds, CENTRALPAY ou l’Agent en informera immédiatement le Titulaire 
afin qu’il puisse se mettre en contact avec le Payeur pour comprendre l’origine du problème et le 
solutionner. 
 
En cas d’impayé, le Titulaire autorise expressément par la présente CENTRALPAY à débiter son Compte 
de paiement. 
 

- Opérations de paiement par virement SCT 
 

Le virement SCT permet au Payeur de donner instruction à son prestataire de paiement de débiter son 
compte pour créditer celui du Titulaire. 

Le Titulaire peut décider d’utiliser les IBAN virtuels mis à disposition par CENTRALPAY ou l’Agent pour 
permettre à un Payeur d’effectuer une Opération de paiement. Il revient au Payeur d’adresser les 
fonds sur cet IBAN en virement SCT depuis un compte dont il est titulaire.  



 
 
 

- Opérations de paiement par prélèvement SDD 

 

Le Titulaire peut effectuer une Opération de paiement par prélèvement SDD afin de prélever des fonds 

directement sur l’IBAN d’un Payeur. Pour cela, le Titulaire doit disposer d’une autorisation du Payeur, 

afin de lui permettre d’initier des débits sur son compte. Cette autorisation est matérialisée par un 

mandat de prélèvement qui permet au Titulaire de demander à CENTRALPAY ou à l’Agent de débiter 

le compte d’un Payeur.  

Le Titulaire est informé que le Payeur peut révoquer l’Ordre de paiement par prélèvement au plus tard 

à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu pour le débit des fonds. 

Le Titulaire est informé que le Payeur peut contester une Opération de paiement par prélèvement 

comme indiqué dans l’article « Contestation d’une Opération de paiement ». 

12.2 Opérations au débit du Compte de paiement 

Le Titulaire peut opérer des virements SEPA à destination de son compte tenu par une banque ou un 

prestataire de paiement tiers. 

CENTRALPAY peut déléguer à un Agent l’exécution d’Opérations de paiement au débit d’un Compte 

de paiement. 

Pour permettre à CENTRALPAY ou l’Agent d’opérer une opération au débit du Compte de paiement, le 

Titulaire devra se connecter à son Espace personnel et s’authentifier avec ses données d’identification 

et de sécurité personnalisées. Le Titulaire devra notamment indiquer : 

- La référence du compte à débiter ; 

- Le montant à débiter ; 

- La devise ; 

- La date d’exécution de l’Ordre de paiement ; 

- Le motif du virement. 

 

A défaut d’indication de date, l’Ordre de paiement est réputé être immédiat. 

Avant de transmettre un Ordre de paiement, le Titulaire devra s’assurer qu’il dispose des fonds 

nécessaires sur son Compte de paiement. Le cas échéant, le Titulaire créditera son Compte de 

paiement d’un montant suffisant avant de transmettre un Ordre de paiement. 

CENTRALPAY ou l’Agent refusera toute Opération de paiement si le Compte de paiement ne dispose 

pas d’une provision suffisante et disponible pour effectuer l’Opération de paiement. 

Le moment de réception de l’Ordre de paiement est le moment où l'Ordre de paiement est reçu par 

CENTRALPAY ou l’Agent. Tout Ordre de paiement reçu après 16h est réputé reçu le jour ouvrable 

suivant. Si le moment de réception n'est pas un jour ouvrable, l'ordre de paiement est réputé avoir été 

reçu le jour ouvrable suivant. 

Si le Titulaire et CENTRALPAY ou l’Agent conviennent que l'exécution de l'ordre de paiement 

commencera un jour donné ou à l'issue d'une période déterminée, le moment de réception est réputé 

être le jour convenu. 



 
 
 

Si CENTRALPAY ou l’Agent refuse d'exécuter un Ordre de paiement ou d'initier une Opération de 

paiement, il le notifiera au Titulaire au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant la date de 

réception de l'Ordre de paiement. Lorsque le refus est justifié par une erreur matérielle, CENTRALPAY 

ou l’Agent indiquera au Titulaire la procédure à suivre pour corriger cette erreur.  

Un Ordre de paiement refusé est réputé non reçu. 

Le Titulaire doit s’assurer de l’exactitude des informations communiquées à CENTRALPAY ou l’Agent 

pour effectuer toute opération au débit de son compte, et assume toutes les conséquences en cas de 

d’information inexacte, par exemple en cas de virement au profit d’un mauvais bénéficiaire. 

CENTRALPAY ou l’Agent ne saurait en aucun cas être tenue responsable en cas de virement effectué 

sur la base d’informations inexactes communiquées par le Titulaire. 

Un ordre de paiement exécuté conformément à l'identifiant unique fourni par le Titulaire est réputé 
dûment exécuté pour ce qui concerne le Bénéficiaire désigné par l'identifiant unique. Si l'identifiant 
unique fourni par le Titulaire est inexact, CENTRALPAY ou l’Agent ne sera pas responsable de la 
mauvaise exécution ou de la non-exécution de l'Opération de paiement. Il est expressément convenu 
entre les Parties que CENTRALPAY ou l’Agent ne sera responsable que de l’exécution du virement 
conformément à l’identifiant unique communiqué par le Titulaire, quand bien même ce dernier 
communiquerait à CENTRALPAY ou l’Agent d’autres informations pour effectuer l’opération. 

Toutefois, sur demande du Titulaire, CENTRALPAY ou l’Agent s’efforcera de récupérer les fonds 
engagés dans l'Opération de paiement. Le prestataire de services de paiement du Bénéficiaire 
communiquera à CENTRALPAY ou l’Agent toutes les informations utiles pour récupérer les fonds. Si 
CENTRALPAY ou l’Agent ne parvient pas à récupérer les fonds engagés dans l'Opération de paiement, 
il mettra à disposition du Titulaire, à sa demande, les informations qu'il détient pouvant documenter 
le recours en justice du Titulaire contre le Bénéficiaire en vue de récupérer les fonds. 

12.3 Remboursement d'une Opération de paiement 

 

Le Titulaire peut à tout moment transmettre une demande visant à rembourser une Opération de 

paiement préalablement créditée sur son compte de paiement. 

Pour ce faire, il doit se connecter à son Espace personnel, s’identifier avec ses Données d’identification 

et de sécurité personnalisées et effectuer sa demande de remboursement en indiquant notamment :  

- Le montant du remboursement, 

- La devise, 

- L’identité du Payeur à rembourser. 

 

Une fois que le Titulaire aura effectué une demande de remboursement à CENTRALPAY ou l’Agent, il 

ne pourra pas l’annuler. CENTRALPAY ou l’Agent ne saurait en aucun cas être tenue responsable d’avoir 

effectué un remboursement à la demande du Titulaire. 

  



 
 
 

12.4 Délai d'exécution des opérations de paiement  

 

Une Opération de paiement sera exécutée par CENTRALPAY au plus tard à la fin du premier jour 

ouvrable suivant la date de réception de l'Ordre de paiement, si l’opération est réalisée en euros dans 

l’Union Européenne.  

 

Tout Ordre de paiement reçu après 12h est réputé reçu le Jour ouvrable suivant. Si le moment de 

réception n'est pas un Jour ouvrable, l'Ordre de paiement est réputé avoir été reçu le Jour ouvrable 

suivant. 

 

12.5 Relevé des Opérations de paiement 

 

CENTRALPAY ou l’Agent met à la disposition du Titulaire dans son Espace personnel, les relevés 

mensuels des Opérations de paiement couvrant les treize (13) mois précédents. 

Le Titulaire reconnaît que seul le relevé d’Opérations de paiement validé par CENTRALPAY ou l’Agent 

vaut reconnaissance par ce dernier des valeurs disponibles sur le Compte de paiement arrêté à la date 

indiquée sur le relevé.  

15. CONTESTATION D’UNE OPERATION DE PAIEMENT  

Pour toute réclamation relative aux Opérations de paiement réalisées par CENTRALPAY ou l’Agent, le 

Titulaire s’adresse au service client de CENTRALPAY ou de l’Agent. 

13.1 Erreur sur Opération de paiement 

Si un Ordre est exécuté par CENTRALPAY ou l’Agent avec des erreurs dues à une faute de ces derniers, 

l’Ordre est annulé et le Compte est rétabli dans la situation dans laquelle il se trouvait avant la 

réception de l’Ordre de paiement. Par la suite, l’Ordre est représenté correctement. 

13.2 Opérations non autorisées 

 

- Contestation par un Titulaire professionnel 

Le Titulaire agissant à des fins professionnelles qui conteste une Opération de paiement doit contacter 

par téléphone le Support client de CENTRALPAY ou de l’Agent dans les plus brefs délais suivant sa prise 

de connaissance de l’anomalie et au plus tard dans les huit (8) semaines suivant l’inscription en compte 

de l’opération, sous peine de forclusion.  

En cas de contestation dans le délai précité, CENTRALPAY remboursera au Titulaire le montant de 

l'opération non autorisée immédiatement après avoir pris connaissance de l'opération ou après en 

avoir été informé, et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, sauf 

dans les cas suivants : 

- S’il a de bonnes raisons de soupçonner une fraude du Titulaire ; 

- En cas d’Opérations de paiement non autorisées effectuées avant la demande d’opposition du 

Titulaire en cas de perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de ses 

Données d’identification ou de ses Données de sécurité personnalisées ; 



 
 
 

- ou si me Titulaire n'a pas, intentionnellement ou par négligence grave, pris toute mesure 

raisonnable pour préserver la sécurité de ses Données d’identification ou de sécurité 

personnalisées, ou lorsqu'il n’a pas informé sans tarder, aux fins de blocage, CENTRALPAY ou 

l’Agent de la perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de son 

instrument de paiement ou des données qui lui sont liées  

Dans les hypothèses précitées, le Titulaire supportera toutes les pertes occasionnées par des 

opérations de paiement non autorisées et aucun remboursement ne sera effectué. 

Pour toute Opération de paiement non autorisée, exécutée après que le Titulaire agissant à des fins 

professionnelles ait informé CENTRALPAY ou l’Agent de la perte, du vol, du détournement ou de toute 

utilisation non autorisée de ses Données d’identification ou de Sécurité personnalisées, CENTRALPAY 

ou l’Agent rétablira le compte débité dans l'état où il se serait trouvé si l'Opération de paiement non 

autorisée n'avait pas eu lieu. 

- Contestation par un Titulaire non professionnel 

Le Titulaire agissant à des fins non professionnelles qui conteste une Opération de paiement doit 

contester l’Opération auprès du Support client de CENTRALPAY ou de l’Agent dans les plus brefs délais 

suivant sa prise de connaissance de l’anomalie et au plus tard dans les treize (13) mois suivant 

l’inscription en compte de l’opération, sous peine de forclusion.  

En cas de contestation dans le délai précité, CENTRALPAY remboursera au Titulaire le montant de 

l'opération non autorisée immédiatement après avoir pris connaissance de l'opération ou après en 

avoir été informé, et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, 

sauf dans les cas suivants : 

- S’il a de bonnes raisons de soupçonner une fraude du Titulaire ;  

- ou si le Titulaire n'a pas, intentionnellement ou par négligence grave, pris toute mesure 

raisonnable pour préserver la sécurité de ses Données d’identification ou de sécurité 

personnalisées ; 

- ou lorsque le Titulaire n’a pas informé sans tarder, aux fins de blocage, CENTRALPAY ou l’Agent 

de la perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de son instrument 

de paiement ou des données qui lui sont liées.  

Dans les hypothèses précitées, le Titulaire supportera toutes les pertes occasionnées par des 

opérations de paiement non autorisées et aucun remboursement ne sera effectué. 

13.3 Impayés cartes  

Un Payeur peut contester une Opération de paiement par Carte non autorisée ou mal exécutée dans 
un délai de treize (13) mois suivant l’inscription en compte de l’Opération de paiement. 

Si CENTRALPAY reçoit un Impayé Carte, CENTRALPAY débitera automatiquement le Compte de 
paiement du montant remboursé au Payeur, et les éventuels frais de traitement, ce que le Titulaire 
reconnaît et accepte. Dans le cas où la provision sur le Compte de paiement ne couvrirait pas le 
montant des impayés et les frais associés, le Titulaire donne mandat à CENTRALPAY pour prélever le 
compte bancaire indiqué lors de la souscription au Service de paiement de la somme nécessaire 
permettant de couvrir ces sommes. Si CENTRALPAY ne parvient pas à prélever le compte bancaire de 



 
 
 

la somme nécessaire permettant de couvrir le montant de l’impayé et les frais, le Titulaire s’engage à 
rembourser CENTRALPAY à première demande. 
 
Le Titulaire reconnaît et accepte que CENTRALPAY ne saurait être responsable du délai dans lequel 
intervient l’impayé qui conduira au débit du Compte de paiement dans un délai qui pourra être 
supérieur à treize (13) mois. 

13.4 Rejet de prélèvement SDD 

Le payeur peut demander le remboursement d’un prélèvement SDD pendant une période de huit (8) 
semaines à compter de la date à laquelle les fonds ont été débités.  
 
Le Titulaire s’engage à prendre à sa charge le montant de tous rejet SDD, et ce quel que soit le code 
rejet. Si CENTRALPAY reçoit un rejet de prélèvement SDD, CENTRALPAY débitera automatiquement le 
Compte de paiement du montant remboursé au Payeur, et les éventuels frais de traitement, ce que le 
Titulaire reconnaît et accepte. Dans le cas où la provision sur le Compte de paiement ne couvrirait pas 
le montant remboursé suite au rejet et les frais associés, le Titulaire donne mandat à CENTRALPAY 
pour prélever le compte bancaire indiqué lors de la souscription au Service de paiement de la somme 
nécessaire permettant de couvrir le montant du rejet et les frais. Si CENTRALPAY ne parvient pas à 
prélever le compte bancaire de la somme nécessaire permettant de couvrir le montant du rejet et les 
frais, le Titulaire s’engage à rembourser CENTRALPAY à première demande. 
 
Le Titulaire reconnaît et accepte que CENTRALPAY ne saurait être responsable du délai dans lequel 
intervient un rejet du prélèvement qui conduira au débit du Compte de paiement dans un délai qui 
pourra être supérieur à huit (8) semaines. 
 
Le régime du recall ne fait pas obstacle au droit pour le Payeur de contester les opérations de paiement 
non autorisées ou mal exécutées pendant un délai de treize (13) mois. 

16. PROTECTION DES FONDS DU TITULAIRE 

Les fonds restant sur le compte du Titulaire à la fin du jour ouvrable suivant le jour où ils ont été reçus 

seront cantonnés sur un compte distinct ouvert auprès d’une banque partenaire de CENTRALPAY. 

17. PROCURATION 

Un Titulaire personne morale peut donner à une personne pouvoir d’effectuer sur son Compte de 

paiement et sous son entière responsabilité les Opérations de paiement telles que définies dans la 

procuration. La procuration ne prendra effet qu’à compter de la réception et de l’acceptation du 

formulaire dûment complété par CENTRALPAY ou l’Agent. Elle peut être révoquée à tout moment à 

l’initiative du Titulaire qui en informe l’Agent et CENTRALPAY ou l’Agent par lettre recommandée avec 

avis de réception. La révocation prend effet à la date de réception de la notification par CENTRALPAY 

ou l’Agent. Le Titulaire reste tenu des Opérations de paiement initiées pour son compte jusqu’à cette 

date par son mandataire désigné.  Le Titulaire délie expressément CENTRALPAY ou l’Agent du secret 

professionnel relatif aux données du Compte de paiement à l’égard du Mandataire désigné dans la 

procuration. 

CENTRALPAY ou l’Agent n’acceptera aucune procuration émanant d’un Titulaire n’agissant pas à des 

fins professionnelles ou d’un Titulaire auto-entrepreneur. 



 
 
 

18. FRAIS ET COMMISSIONS 

En cas de réception d'une Opération de paiement, quelle que soit la devise, CENTRALPAY ou l’Agent 

prélèvera directement en temps réel à chaque encaissement sur le compte de paiement du Titulaire 

les frais et commissions qui lui sont dus. Dans ce cas, le montant total de l’Opération de paiement et 

les frais et commissions sont séparés sur le relevé de compte du Titulaire. 

19. COMPTES INACTIFS 

18.1 Décès du Titulaire 
 

Un compte est considéré comme inactif au décès d’un Titulaire, à l'issue d'une période de douze mois 
suivant le décès au cours de laquelle aucun de ses ayants droit n'a informé CENTRALPAY de sa volonté 
de faire valoir ses droits sur fonds qui y sont inscrits. 
 
Dès lors que le Compte de Paiement est considéré comme inactif, CENTRALPAY ou l’Agent se réserve 
le droit de prélever sur le Compte de Paiement la somme annuelle de 30 euros, et ce pour toute la 
durée d’inactivité du compte et tant que le compte du Titulaire reste créditeur. 
 
En cas d’inactivité du compte du Titulaire pendant une durée continue de plus de Treize (13) mois ou 
dès lors que le compte de Titulaire devient débiteur, CentralPay peut résilier le présent contrat de plein 
droit et sans indemnisation de quelque nature au bénéfice du Titulaire. 
 
A l’issue d'un délai de trois (3) ans après la date du décès du Titulaire du compte, CentralPay sera tenu 
de clôturer le compte et de transmettre les fonds inscrits au crédit dudit compte à la Caisse des dépôts 
et consignations. 
 

18.2 Inaction du Titulaire 
 
Un compte est considéré comme inactif : 

- si le Titulaire n’a effectué aucune opération pendant un an, hors prélèvement de frais ou 
commissions de toute nature ; 

- si le Titulaire ne s’est pas manifesté, sous quelque forme que ce soit, auprès de CENTRALPAY 
ou l’Agent durant cette année. 

 
Dès lors que le Compte de Paiement est considéré comme inactif, CENTRALPAY ou l’Agent se réserve 
le droit de prélever sur le Compte de Paiement la somme annuelle de 30 euros, et ce pour toute la 
durée d’inactivité du compte et tant que le compte du Titulaire reste créditeur. 
 
Tout Compte inactif fait l’objet d’une notification d’inactivité par e-mail au Titulaire, suivie d’une 
relance un (1) mois plus tard.  
 
En cas d’inactivité du compte du Titulaire pendant une durée continue de plus de Treize (13) mois ou 
dès lors que le compte de Titulaire devient débiteur, CentralPay peut résilier le présent contrat de plein 
droit et sans indemnisation de quelque nature au bénéfice du Titulaire. 
 



 
 
 

Au terme d’un délai de dix (10) ans d’inactivité, et en l’absence de consigne de la part de l’Agent, 
CentralPay sera tenu de clôturer le compte et de transmettre les fonds inscrits au crédit dudit compte 
à la Caisse des dépôts et consignations. 
 

20. SÉCURITE 

 

Le dispositif de sécurité s’entend comme toute mesure de sécurisation des Opérations de paiement 

et/ou d’accès au Titulaire au Compte de paiement conformément à la réglementation en vigueur. 

19.1 ACCES FRAUDULEUX 

Le Titulaire a l'obligation d'informer immédiatement CENTRALPAY ou l’Agent en cas de soupçon 

d'accès ou d'utilisation frauduleuse de son Compte de paiement ou de tout événement susceptible de 

mener à une telle utilisation, tels que et de manière non limitative, la perte, la divulgation accidentelle 

ou le détournement de ses identifiants de Compte de paiement ou une Opération de paiement non 

autorisée. 

Cette notification s'effectue par l'envoi d'un courrier électronique à l'adresse e-mail suivante : 

fraud@CENTRALPAY.eu. 

19.2 INTERRUPTION DES SERVICES DE PAIEMENT 

CENTRALPAY ou l’Agent s'engage à mettre en œuvre tous les moyens raisonnables à sa disposition 

pour assurer un service permanent. CENTRALPAY ou l’Agent ne garantit toutefois pas l'accès continu, 

ininterrompu aux Services de paiement. En conséquence CENTRALPAY ou l’Agent ne pourra pas être 

tenue pour responsable du retard et/ou de la non-accessibilité totale ou partielle aux Services de 

paiement, dès lors qu'ils résultent de facteurs échappant au contrôle raisonnable de CENTRALPAY ou 

l’Agent. 

Le Titulaire est informé que CENTRALPAY ou l’Agent peut interrompre, occasionnellement, l'accès à 

tout ou partie des Services de paiement : 

- Pour permettre les réparations, maintenances et ajouts de fonctionnalité ; 

- En cas de suspicion de tentative de piratage, de détournement de fonds ou de tout autre risque 

d'atteinte au fonctionnement des Services de paiement ou du Compte de paiement ; 

- Sur demandes ou instructions émanant de personnes ou autorités compétentes habilitées. 

 

CENTRALPAY OU L’AGENT ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages résultants 

éventuellement de ces suspensions. Dès la reprise normale du service, CENTRALPAY OU L’AGENT met 

en œuvre les efforts raisonnables pour traiter les Opérations de paiement en attente dans les meilleurs 

délais. 

21. OPPOSITION AUX DONNÉES D’IDENTIFICATION OU DE SÉCURITÉ PERSONNALISÉES 

Tout ordre, opération ou transaction effectué en utilisant les Données d’identification ou de sécurité 

personnalisées du Titulaire est réputé avoir été effectué par le Titulaire. 

Le Titulaire s’engage à conserver strictement confidentiels ses Données d’identification ou de sécurité 

personnalisées, et à ne pas les communiquer. 

mailto:fraud@centralpay.eu


 
 
 

Le Titulaire s’engage à informer CENTRALPAY ou l’Agent de la perte ou du vol de ses d’identification 

ou Données de sécurité personnalisées, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de son 

Espace personnel ou de ses données, et ce dès qu’il en a connaissance afin d’en demander le blocage. 

CENTRALPAY ou l’Agent exécuteront immédiatement la demande de mise en opposition des Données 

d’identification ou de sécurité personnalisées.  

 

CENTRALPAY et l’Agent ne sauraient être tenus pour responsable des conséquences d’une demande 

d’opposition qui n’émanerait pas du Titulaire. 

Une demande d’opposition est réputée faite à la date et à l’heure de réception effective de la demande 

d’opposition par CENTRALPAY ou l’Agent. 

En cas de vol ou d’utilisation frauduleuse des Données d’identification ou de sécurité personnalisées, 

CENTRALPAY se réserve le droit de demander une copie du dépôt de plainte du Titulaire qui s’engage 

à y répondre dans les plus brefs délais. 

Le Titulaire sera responsable de toute Opération de paiement exécutée avant la réception par 

CENTALPAY ou l’Agent de la demande d’opposition. 

22. DISPONIBILITE DU SERVICE 

Le Service est disponible 24h sur 24h, 7 jours sur 7, 365 jours par an sous réserve des périodes de 

maintenance et de cas de force majeure. CENTRALPAY ou l’Agent pourra interrompre le Service de 

façon exceptionnelle pour des travaux de maintenance, et ce sans indemnité au profit du Titulaire. 

Dans la mesure du possible, CENTRALPAY ou l’Agent effectuera les opérations de maintenance 

pendant des horaires impactant le moins possible l’activité du Titulaire.  

23. MESURES DE PREVENTION ET DE SANCTION 

En cas de manquement du Titulaire aux présentes dispositions contractuelles ou aux lois en vigueur en 

relation avec celui-ci, ou en cas de constat d'un taux d'impayés anormalement élevé au regard de 

l'activité du Titulaire, ou d'utilisation anormalement élevée de Cartes perdues, volées ou contrefaites, 

CENTRALPAY ou l’Agent peut prendre des mesures de sauvegarde et de sécurité consistant, en premier 

lieu, en un avertissement au Titulaire valant mise en demeure précisant les mesures à prendre pour 

remédier au manquement ou résorber le taux d'impayés constaté. 

Si dans un délai de 30 (trente) jours, le Titulaire n'a pas remédié au manquement ayant justifié 

l'avertissement ou n'a pas mis en œuvre les mesures destinées à résorber le taux d'impayés constaté, 

CENTRALPAY peut résilier de plein droit avec effet immédiat, le Contrat par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception. De même, si dans un délai de 3 (trois) mois à compter de l'avertissement, 

le Titulaire est toujours confronté à un Taux d'Impayés anormalement élevé au regard de l'activité du 

Titulaire, CENTRALPAY pourra résilier de plein droit avec effet immédiat du présent Contrat, notifiée 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Par ailleurs, CENTRALPAY ou l’Agent se réserve le droit de prélever sur le compte du Titulaire, les frais 

complémentaires tels que prévus dans ses tarifs et liés aux coûts supplémentaires engendrés pour 

CENTRALPAY ou l’Agent de l’existence de ces différents manquements par le Titulaire. 

 



 
 
 

24. RESPONSABILITÉ  

 

D’un commun accord, les parties conviennent expressément que la responsabilité de CENTRALPAY ou 

l’Agent ne pourra être engagée par le Titulaire qu’en cas de faute prouvée. 

CENTRALPAY n'intervient en aucune manière dans les relations juridiques et commerciales et les 

éventuels litiges entre le Partenaire et le Titulaire ou entre le Titulaire et un Payeur ou entre un Titulaire 

et un Bénéficiaire et ne saurait en être responsable. Par conséquent, le Titulaire s’engage à faire son 

affaire personnelle de tout lige avec le Partenaire ou un Payeur ou un Bénéficiaire. 

D’un commun accord, les parties conviennent que la responsabilité de CENTRALPAY ou l’Agent n’est 

engagée que pour les conséquences des dommages directs, certains et prévisibles. 

CENTRALPAY ou l’Agent ne sera en aucun cas responsable des dommages indirects, tel que notamment 

préjudice commercial, perte de clientèle, trouble commercial quelconque, perte de bénéfice, perte de 

données, perte d'image de marque, perte de chance, perte de chiffre d’affaires.  

La présente clause survit à la fin du contrat, quel qu’en soit la cause. 

25. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

La Plateforme est et reste la propriété entière et exclusive de CENTRALPAY et ne peut être utilisée par 
le Titulaire à des fins autres que celles précisées dans le présent contrat. 
 
CENTRALPAY accorde au Titulaire, pour la durée du Contrat, une licence d’utilisation non exclusive, 
non cessible et non transférable de sa Plateforme, uniquement pour permettre l’exécution du présent 
contrat. 
 
Toute utilisation de tout ou partie de la Plateforme non expressément autorisée par CENTRALPAY au 
titre du présent contrat est illicite et serait constitutive de contrefaçon. 
 
Ainsi, il est notamment interdit au Titulaire de procéder à : 

- Une décompilation de tout ou partie de la Plateforme ; 
- Toute forme de reproduction, par tout moyen de tout ou partie de la Plateforme et de ses 

éléments associés, à l'exception d'une copie de sauvegarde que CENTRALPAY fournira sur 
demande, pour des motifs de sécurité, utilisable uniquement en cas de défaillance ; 

- Toute représentation, diffusion, communication, mise à disposition, cession des de tout ou 
partie de la Plateforme, que ce soit à titre gracieux ou onéreux ; 

- Toute forme d'utilisation de tout ou partie de la Plateforme de quelque façon que ce soit aux 
fins de conception, de réalisation, diffusion ou commercialisation de services équivalents ou 
de substitution ; 

- L’adaptation, la modification, la transformation, l'arrangement de tout ou partie de la 
Plateforme pour quelque raison que ce soit, notamment en vue de la création d’une API et 
d’applications informatiques dérivées ou nouvelles ; 

- Toute transcription, directe ou indirecte, ou traduction dans d'autres langages de tout ou 
partie de la Plateforme ainsi que sa modification, même partielle, en vue, notamment, d'une 
utilisation sur tout autre produit ; 

- Modification pour contourner tout dispositif de protection de tout ou partie de la Plateforme; 
- D’intervenir sur de tout ou partie de la Plateforme de quelque manière que ce soit, les mesures 

correctives étant assurées par CENTRALPAY à la demande du Titulaire ; 



 
 
 

- Toute utilisation de tout ou partie de la Plateforme pour un traitement non autorisé par 
CENTRALPAY. 

 
CENTRALPAY se réserve le droit de corriger les erreurs de tout ou partie de la Plateforme. 
 
Si le Titulaire veut assurer l’interopérabilité de la Plateforme avec d'autres logiciels, CENTRALPAY lui 
communiquera les informations nécessaires pour assurer cette interopérabilité. 
 
Le Titulaire reconnaît par ailleurs que CENTRALPAY est et reste titulaire de l’ensemble des droits de 
propriété intellectuelle sur ses marques et sur la dénomination sociale « CENTRALPAY ». Le Titulaire 
reconnaît qu’il ne dispose que d’une utilisation desdites marques et de la dénomination sociale de 
CENTRALPAY limitée à la promotion des services de CENTRALPAY dans les conditions du présent 
contrat pendant la durée du présent contrat.  
 
Il est par ailleurs expressément convenu entre les Parties que CENTRALPAY est et reste titulaire des 
droits de propriété intellectuelle sur l’ensemble des documents fournis par CENTRALPAY au Titulaire 
dans le cadre du Contrat. 
 

26. DONNEES PERSONNELLES 

 

En qualité de prestataire de services de paiement, CENTRALPAY met en œuvre un traitement de 

données personnelles des Titulaires en tant que responsable de traitement, avec pour finalité :  

- La satisfaction aux obligations légales et réglementaires, dont notamment le gel des avoirs, la 

lutte contre la fraude, le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ; 

- La gestion de la relation précontractuelle et contractuelle, pour ce qui concerne la mise à 

disposition de services de paiement au Titulaire. 

 

Les informations du Titulaire sont destinées au personnel habilité de CENTRALPAY, tenu à une 

obligation de confidentialité. Ces informations pourront être communiquées aux banques partenaires 

de CENTRALPAY, à la société INNOVEST, la maison mère de CENTRALPAY, TRACFIN ou l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), ainsi qu’aux prestataires qui effectuent les vérifications 

KYC/KYB comme ONFIDO ou COMPLYADVANTAGE. 

 

Les données du Titulaire sont conservées pour des durées variables en fonction de la finalité de la 

collecte. Sous réserve de dispositions plus contraignantes, les données sont conservées : pour des 

traitements liés aux opérations de gel des avoirs, de lutte contre la fraude, le blanchiment de capitaux 

et le financement du terrorisme pendant 5 (cinq) ans ; pour les traitements liés à la gestion des 

contrats, pendant une période de trois (3) ans à compter de la fin de la relation contractuelle ; pour la 

gestion de la comptabilité, pendant 10 (dix) ans à compter de la clôture de l’exercice comptable. 

Le Titulaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des données le concernant, 

d’un droit à la limitation du traitement, d’un droit à la portabilité des données, ainsi que d’un droit 

d’opposition et de retrait de son consentement au traitement de ses données. Le Titulaire dispose 

également du droit de définir des directives relatives au sort de ses données à caractère personnel 

post-mortem. Le Titulaire dispose également du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL 

à l’adresse suivante : 3 Place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07. 



 
 
 

Les droits du Titulaire s’exercent auprès de CENTRALPAY aux adresses suivantes : 19 rue Edouard 

Vaillant 37000 Tours ou dpo@centralpay.eu. 

Pour les données traitées aux fins de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, le droit d'accès du Titulaire aux données personnelles collectées s'exerce auprès de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) à l’adresse suivante : 3 Place de 

Fontenoy, TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07. 

Le Titulaire dispose du droit de s'opposer à un traitement des données à des fins de prospection 

commerciale. 

Le Titulaire dispose du droit à la mise à jour de ses Données personnelles pour qu’elles soient toujours 

véridiques, et ce en envoyant les justificatifs à CENTRALPAY pour qu’il puisse mettre à jour les données 

du Titulaire.  

En cas de modification des données (notamment de l’adresse postale, de la messagerie électronique 

et/ou des coordonnées bancaires) le concernant, le Titulaire s’engage à en informer immédiatement 

CENTRALPAY. A défaut, le Titulaire reconnait qu’il ne pourra se prévaloir de ces modifications auprès 

de CENTRALPAY, pour quelque cause que ce soit.   

27. RESILIATION 

 

CENTRALPAY aura le droit de résilier de plein droit le présent Contrat avec effet immédiat, sans droit 

à indemnisation au bénéfice du Titulaire, en envoyant une notification écrite au Titulaire, dans l’une 

ou l’autre des cas suivants : 

- Si CENTRALPAY se voit retirer son agrément ou interdire la poursuite de l’activité par injonction 

de l’ACPR ou de toute autre autorité de réglementation compétente,  

- ou en cas de menace d’une telle interdiction du fait du Titulaire, 

- Si des exigences légales ou réglementaires nouvelles ont pour résultat que CENTRALPAY ne 

peut plus exercer ses prestations pour le Titulaire, 

- Si CENTRALPAY n’était plus en mesure de protéger les fonds des Titulaires en les cantonnant 

auprès d’une banque, 

- Si le Titulaire exerce une activité illégale ou une des activités prohibées définies à l’article 

« Obligations du Titulaire », 

- Si l’ACPR ou tout autre autorité de contrôle compétente lui en fait la demande, 

- En cas d’impayés trop importants ; 

- En cas de rejets de prélèvement trop importants. 

 

En cas de violation des obligations légales par l’une des Parties, non réparée dans un délai de dix (10) 

jours à compter de l’envoi d’un courrier notifiant le manquement, l’autre Partie pourra résilier de plein 

droit le présent contrat par notification de ladite résiliation envoyée à la Partie défaillante, et ce sans 

préjudice de son droit d’en informer les autorités compétentes. En fonction de la gravité du 

manquement aux obligations légales, la résiliation pourra produire un effet immédiat. 

En cas de violation des obligations contractuelles, non réparée dans un délai de quinze (15) jours à 

compter de l’envoi d’un courrier notifiant le manquement, l’autre Partie pourra résilier de plein droit 

le présent contrat par notification de ladite résiliation envoyée à la partie défaillante. En fonction de 
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la gravité du manquement aux obligations contractuelles, la résiliation pourra produire un effet 

immédiat. 

Le Titulaire ne pourra plus transmettre d’Ordre de paiement à compter de la date d’effet de la 

résiliation. Les Opérations de paiement initiées avant la date d’effet de la résiliation ne seront pas 

remises en cause par la demande de résiliation et devront être exécutées dans les termes du présent 

contrat. 

La résiliation du présent contrat entraînera la clôture définitive des Comptes de paiement. La clôture 

d'un Compte de paiement ne pourra donner lieu à aucune indemnité au profit du Titulaire quels que 

soient les éventuels dommages occasionnés par la fermeture de ce Compte de paiement. Le Compte 

de paiement pourra être maintenu pendant une durée de treize (13) mois à l’effet de couvrir les 

éventuels impayés ou pénalités. 

Le Titulaire dont le Compte a été clôturé par CENTRALPAY pour manquement n'est pas autorisé, sauf 

accord exprès de CENTRALPAY, à ouvrir un autre Compte de paiement chez CENTRALPAY. Tout Compte 

de paiement ouvert en violation de cette disposition pourra être immédiatement clôturé par 

CENTRALPAY, sans préavis. 

La Provision sur le Compte de paiement objet de la clôture donnera droit à un virement au profit du 

Titulaire de ce compte suivant ses instructions, sous réserve (i) des Opérations de paiement en cours 

et des éventuels impayés, rejets bancaires ou oppositions à venir et (ii) des mesures applicables au gel 

des avoirs telles que définies par la Direction Générale du Trésor.  

La résiliation du Contrat est sans préjudice des autres droits de CENTRALPAY, notamment de son droit 

à indemnisation du fait d’un manquement du Titulaire. 

La présente clause survit à la fin du contrat quel qu’en soit la cause. 

28. CONFIDENTIALITE 

 

Dans le cadre des présentes, l’ensemble des informations est confidentiel et recouvre toutes 

informations ou toutes données communiquées par les Parties par écrit ou oralement, y compris les 

informations communiquées ou obtenues à l’occasion des négociations du présent contrat cadre et 

des conditions générales. 

Les Parties s’engagent mutuellement à : 

- traiter les informations confidentielles avec le même degré de protection qu’elles accordent 

à ses propres informations confidentielles de même importance ; 

- garder les informations confidentielles et qu’elles ne soient pas divulguées ni susceptibles de 

l’être directement ou indirectement à tout tiers ; 

- ne pas porter atteinte, en aucune façon, aux droits de propriété portant sur les informations 

confidentielles ; 

- éviter que les informations confidentielles ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées, 

en partie ou en totalité, lorsque de telles copies, reproductions ou duplications ne sont pas 

directement liées à l’exécution des présentes. 

 



 
 
 

Les parties conviennent expressément de ne porter atteinte en aucune façon aux droits de propriété 

portant sur les informations confidentielles. 

Les parties restent tenues à cette obligation de confidentialité pendant la durée du contrat et pendant 

les 5 (cinq) ans qui suivent la fin du contrat, pour quelque raison que ce soit. 

29. FORCE MAJEURE 

 

Les Parties ne peuvent pas être tenues pour responsables de l'inexécution de leurs obligations prévues 

au présent contrat, si cette inexécution est due à la force majeure. 

De façon expresse, sont considérés comme cas fortuit ou cas de force majeure, outre ceux reconnus 

par la jurisprudence des cours et tribunaux français : une panne d'électricité, un incendie ou une 

inondation, une grève, une pandémie, un dysfonctionnement des systèmes interbancaires ou de 

paiement, un trouble à l’ordre public, un dysfonctionnement des services de télécommunication ou 

d’hébergement technique, un dysfonctionnement des moyens de télécommunications. 

Dans un premier temps, les Parties seront dispensées de l’exécution de leurs obligations dans la limite 

de cet empêchement pendant une durée au moins égale à celle de l’empêchement. 

La Partie constatant l’événement de force majeure devra sans délai informer l’autre partie de son 

impossibilité à exécuter le contrat. 

Si le cas de force majeure a une durée supérieure à un (1) mois, le contrat pourra être résilié de plein 

droit par l’une ou l’autre de Parties par notification envoyée par lettre recommandée avec avis de 

réception. 

30. MODIFICATION DU CONTRAT 

 

Tout projet de modification du Contrat est remis au Titulaire par CENTRALPAY ou l’Agent sur Support 

durable, au plus tard deux (2) mois avant la date d’application proposée pour son entrée en vigueur. 

Le Titulaire peut refuser les modifications proposées et doit notifier son refus au Service Client de 

l’Agent ou de CENTRALPAY avant la date d’entrée en vigueur des modifications proposées. A défaut 

d’avoir notifié son refus avant la date d’entrée en vigueur indiquée, le Titulaire est réputé accepter les 

modifications proposées et les relations entre les Parties après la date d’entrée en vigueur du contrat 

modifié sont alors régies par ce dernier. En cas de refus par le Titulaire, ce refus pourra donner lieu à 

la résiliation de plein droit du présent Contrat avant la date d'entrée en vigueur proposée de la 

modification, et ce sans indemnisation au profit du Titulaire qui aura droit uniquement au 

remboursement du solde de son Compte de paiement dans un délai de treize (13) mois suivant la date 

d’effet de la résiliation. 

Toutes dispositions législatives ou réglementaires impératives applicable aux Services de paiement 

sont d’application immédiate et sans préavis quand bien même elles modifieraient le Contrat. 

31. CONVENTION DE PREUVE 

 

En application des articles 1316-1 et suivants du Code civil, les Parties conviennent que les 
enregistrements conservés par le système informatique de CENTRALPAY ou de ses partenaires et sous-



 
 
 

traitants sont expressément admis comme valant preuve des communications entre les Parties, de 
l’utilisation du Service et de l’exécution des obligations respective par les Parties. 
 
Les données, documents, échanges relatifs à l’exécution du présent contrat sont archivées sur un 
support fiable et durable pouvant être produits à titre de preuve. 
 

32. SECRET PROFESSIONNEL 

 

CENTRALPAY et l’Agent sont tenus au secret professionnel. Le secret professionnel peut être levé, 

conformément à la législation en vigueur, notamment à la demande des autorités de tutelle 

notamment l’ACPR, de l’administration fiscale ou douanière, du juge pénal ou en cas de réquisition 

judiciaire notifiée à CENTRALPAY. 

33. DIVERS 

 

32.1 Sous-traitance 

CENTRALPAY se réserve le droit de sous-traiter une partie de ses obligations, ce que le Titulaire 

reconnaît et accepte. 

32.2 Titres 

Les titres des différents articles du présent contrat cadre et des conditions générales n’ont été adoptés 

qu’à titre de convenance et ne sauraient avoir une quelconque influence ou affecter d’une manière 

quelconque le sens ou le contenu de tout terme, stipulation, engagement ou condition des présentes 

conditions générales. 

32.3 Nullité 

Si une ou plusieurs stipulations du présent contrat venaient à être considérées comme non valides, 

illégales ou non applicables par une juridiction ou une autorité compétente, la validité, la légalité et 

l’applicabilité des autres stipulations du présent contrat n’en seraient pas affectées et garderaient 

toute leur force et leur portée.  

Parallèlement, et dans la mesure du possible, les Parties s’efforceront de substituer à la ou aux 

stipulations considérées comme non valides, illégales ou non applicables, des stipulations de portée 

équivalente et ne bouleversant pas l’économie du présent contrat cadre et des conditions générales.  

32.4 Indépendance des Parties 

Les parties ne sont animées par aucun « affectio societatis » et le contrat ne saurait être interprété 

comme créant une quelconque entité dotée de la personnalité morale, à quelque titre que ce soit, 

entre les Parties.  

32.5 Non renonciation 

Le fait que l’une ou l’autre des Parties n’ait pas exigé l’application de l’un quelconque de ses droits, 

conformément aux termes du présent Contrat, ou d’une clause quelconque dudit Contrat, que ce soit 



 
 
 

de façon permanente ou temporaire, ne saurait constituer une renonciation pour l’avenir auxdits 

droits ou à ladite clause. 

32.5 Incessibilité du contrat 

Le Contrat ainsi que tous les droits et obligations qui y sont attachés ne peuvent pas être cédés par le 

Titulaire, à quelque personne que ce soit, pour quelque raison que ce soit, sauf accord écrit et préalable 

de CENTRALPAY. 

33 RECLAMATION 

Le Titulaire peut effectuer toute réclamation portant sur la conclusion, l’exécution ou la résiliation des 
présentes conditions générales par e- mail à l’Agent ou à CENTRALPAY à l’adresse suivante : 
customerservice@centralpay.eu. 
 
CENTRALPAY ou l’Agent accusera réception de la réclamation écrite dans un délai maximal de dix (10) 

jours ouvrables à compter de sa réception. 

CENTRALPAY ou l’Agent répondra à la réclamation dans un délai de quinze (15) jours ouvrables suivant 

la réception de la réclamation. Si une réponse ne peut être donnée dans les quinze jours ouvrables 

pour des raisons échappant au contrôle de CENTRALPAY, celui-ci enverra une réponse d'attente 

motivant clairement le délai complémentaire nécessaire pour répondre à la réclamation et précisant 

la date ultime à laquelle le Titulaire recevra une réponse définitive. En tout état de cause, le Titulaire 

recevra une réponse définitive au plus tard trente-cinq (35) jours ouvrables suivant la réception de la 

réclamation. 

34 MEDIATION DES LITIGES DE LA CONSOMMATION 

Le Titulaire qui agit à des fins non professionnelles est informé de la possibilité de recourir, en cas de 
contestation, à une procédure de médiation des litiges de la consommation, ou d’exercer un recours 
devant un tribunal. 
 
CENTRALPAY a désigné comme médiateur en charge de la gestion des litiges de consommation qui 
résultent des services de paiement : 
 

Le Médiateur de l’AFEPAME, 
Site internet : mediateur-consommation-afepame.fr. 

 
La saisine du médiateur pourra être effectuée sur son site internet. 
 
Un litige ne pourra pas être examiné par un médiateur de la consommation lorsque : 
 

- Le Titulaire ne justifie pas avoir tenté, au préalable, de résoudre son litige directement auprès 
de CENTRALPAY par une réclamation écrite, datée et signée par le Titulaire, exposant 
clairement le litige et les griefs du client à l’encontre de l’établissement de paiement et 
réclamant à cette dernière une réponse définitive avant médiation et/ou recours ; 

- La demande est manifestement infondée ou abusive ; 
- Le litige a été précédemment examiné ou est en cours d'examen par un autre médiateur ou 

par un tribunal ; 



 
 
 

- Le Titulaire a introduit sa demande auprès du médiateur dans un délai supérieur à un an à 
compter de sa réclamation écrite ; 

- Le litige n'entre pas dans le champ de compétence du médiateur. 

Le médiateur ne pourra être saisi qu’après instruction interne des griefs du Titulaire par les services 
concernés de CENTRALPAY, et la non-satisfaction du Titulaire suite à sa réclamation. 

Le Titulaire devra fournir au médiateur une copie de sa lettre de réclamation dûment datée et signée 
et son accusé de réception par CENTRALPAY, ce qui constitue une condition préalable de l’instruction 
de sa saisine par le Médiateur. 

Le médiateur instruira en premier lieu une procédure de recevabilité de la saisine du Médiateur par le 
Titulaire puis, en cas de recevabilité de la saisine, instruira une médiation entre le Titulaire et 
CENTRALPAY, si ce dernier l’accepte, médiation qui peut durer jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours pour 
tenter de régler le litige d’une manière extra-judiciaire. 

Les constatations et les déclarations que le médiateur recueille ne peuvent être ni produites ni 
invoquées dans la suite de la procédure sans l'accord conjoint de CENTRALPAY et du Titulaire. Cette 
procédure de médiation est gratuite.  
 
La présente clause s’applique uniquement lorsque le Titulaire est un Consommateur. 
 

35 LOI APPLICABLE / JURIDICTION COMPETENTE  

Le présent contrat est régi exclusivement par le droit français, à l’exclusion de tout autre droit ou 

convention, quel que soit le lieu de son exécution. 

Pour les Titulaires agissant à des fins non professionnelles, tout litige entre les Parties sera soumis aux 
tribunaux français compétents.  
 
POUR LES TITULAIRES AGISSANT A DES FINS PROFESSIONNELLES, A DEFAUT DE REGLEMENT 

AMIABLE DU DIFFEREND, TOUT LITIGE DECOULANT DU PRESENT CONTRAT OU S’Y RAPPORTANT 

SERA SOUMIS A LA COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS, NONOBSTANT 

PLURALITE DE DEFENDEURS OU APPEL EN GARANTIE, Y COMPRIS POUR LES PROCEDURES 

D’URGENCE OU LES MESURES CONSERVATOIRES, EN REFERE OU PAR REQUETE. 


